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1673 April 14 . , Solothurn A
SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADORMELCHIOR DE HAROD DE SENEVAS,

MARQUIS DE] SAINT- ROMAIN, AN [DEN ZUGER STATTHALTER
BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN

”J ’ay receu vostre lettre du 10. 8 et je pars demain le matin pour aller a

Bade [ wo vom 16 . bis 25 . April 1673 eine gemeineidg . Tagsatzung stattfand;
1

Stadt und Amt Zug war dabei nicht durch Zurlauben vertreten ] . Je ne puis rien



vous dire sur la levee [ - im Laufe des Jahres wurde dann das Regiment Greder

ausgehoben - ] ny sur la pension que ge n ’aye veu le succez de la diette de

Bade et comme chacun s ' y conduira , mandez moy cependant . . . ce qui se passera

[diesbezüglich ] dans vostre Canton et disposez y vos supérieurs [Ammann und

Rat ] a écrire en bons termes a leurs députez [Karl Brandenberg,

Heinrich I t e n und Franz K r e u e l ] et mandez moy quels gens ce sont

et quelle confiance on y peut prendre , dans le chemin que prennent les suis¬

ses Jls porteront s 'gis n ’y prennent garde les choses si loing que leur al¬

liance sera plustost a charge qu ’autrement a la france , en mesme temps qu ’gis

cherchent a réduire et etraicir de tous costez leurs obligations a nostre Es-

gard et donner le passage et le secours actuel pour la franche Comté qu ' on

n ’a encores jamais donné vous croyez bien que le Roy [Ludwig  XIV . ] sen¬

tira tout cela.

J ’appris hier par les lettres de france que les Hollandois ont demandé la

treve au Roy et que S . M. en a donné part au Roy d ’Angleterre [Char¬

les  II . ] . Jls s ’en avisent un peu tard mais la nécessité les y force . Jls

ne sont pas prests pour la campagne ny leurs Alliez non plus et les deux Roys

[von Frankreich und England gemeint ] le sont dépendant . Jls sont assez géné¬

reux pour passer par dessus ces justes considérations en faveur de la paix

[dieser sollte freilich erst 1678/79 in Nimwegen zustande kommen] . Si l ’or¬

dinaire de Basle vient demain avant que je parte Je vous fera part des nou¬

velles qu ’jl m ’apportera . Eclaircissez moy si cette condition qu ' on a mise

a la levee ' Selon l ’alliance ' est nouvelle ou accoustumee et ordinaire . "

1 ) s . EA VI 1 , 875 (Nr . 562)
2 ) s . ebenda 875 b [Neutralitätsgarantie durch die eidg . Orte]
3 ) Das vom Bearbeiter in Anführungs - und Schlusszeichen Gesetzte ist im Ori¬

ginal unterstrichen.

-  Blatt 54 V leerOriginal AH 64 , 53 - 54
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